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Résumé/abstract  
 

Le financement public des services de garde (SDG) est au coeur d'objectifs multiples au Québec et 

ailleurs au Canada. Cet article rapporte l'impact des trois mesures principales de financement public (le 

crédit d'impôt provincial, la déduction d'impôt fédérale, et les subventions directes aux garderies) sur 

le revenu des familles, la participation des femmes au marché du travail, et sur les finances publiques 

québécoises et canadiennes. Contrairement à la littérature canadienne existante, cet impact est estimé à 

l'aide d'un modèle structurel d'offre de travail qui incorpore explicitement les préférences travail/loisir 

des familles. Ce modèle tient aussi compte du système fiscal et de transfert du Québec et du Canada, 

de l'effet des coûts fixes à travailler, de la variabilité des SDG et de leurs coûts, ainsi que la 

distribution des caractéristiques socio-démographiques des familles québécoises. Les mesures de 

financement des SDG accroissent globalement et considérablement le revenu des familles après 

impôts, transferts et frais de garde; elles ont aussi un impact plus marqué sur le revenu et sur le travail 

des femmes monoparentales que sur celui des femmes en couple. Leur abolition entraînerait des 

économies substantielles sur le plan des finances publiques provinciales, mais affecterait toutefois peu 

celles du gouvernement fédéral. 

 

Mots clés : Services de garde, subventions au travail, centres de la petite enfance, 

offre de travail, politique familiale au Québec. 

 

 

Public funding of child care (CC) features prominently in the achievement of several social objectives 

in Quebec and across Canada. This article provides evidence on the impact of three main measures of 

public CC funding in Quebec (the provincial tax credit, the federal income tax deduction, and the 

direct subsidies to early childhood centers) on family income, female labor market participation and 

provincial and federal public finances. Unlike the existing Canadian literature, this impact is 

estimated using a structural model of labor supply that explicitly incorporates the work/leisure 

preferences of families. This model also takes into account the provincial and federal tax and transfer 

system, the effect of fixed costs to working, the variability of the costs of CC, and the distribution of the 

socio-demographic characteristics of Quebec families. Public CC funding increases family income 

significantly (after taxes, transfers and CC expenses); it also has a greater impact on incomes and 

female labor market participation for single mothers than for biparental families. Cuts in public CC 

funding would result in substantial savings for the provincial government but would have little impact 

on the federal government. 

 

Key words: Child care services, work subsidies, labor supply, family policy in 

Quebec. 
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1 IntrodutionUne bonne part des enfants nord-amériains reçoivent de nos jours des serviesde garde (SDG) à l'extérieur de la maison. À titre d'exemple, 80 pourents desenfants québéois âgés entre 3 et 5 ans fréquentent de façon régulière un milieude garde (Japel et al. 2005) hors de la maison. Cette importante fréquentationdes SDG amène naturellement un questionnement sur l'in�uene des SDG sur lesonditions de vie des familles et les habitudes de travail des parents.La question des SDG est aussi à l'agenda des responsables de la politique fa-miliale et des ateurs politiques. Elle a fait l'objet de débats lors des dernièresampagnes életorales proviniales et fédérales. Le gouvernement fédéral e�etuedepuis quelques années des transferts direts aux familles omptant des enfantsd'âge présolaire. Au Québe, les partis politiques prinipaux favorisent générale-ment des modalités di�érentes de soutien aux SDG, allant de l'alloation direteaux parents, au développement des Centres de la petite enfane (CPE, par le biaisde subventions diretes aux établissements donnant lieu aux �plaes à 7$�), ausoutien à la garde en milieu familial et au soutien aux garderies privées.Le gouvernement du Québe investit par ailleurs des ressoures substan-tielles dans la mise sur pied et le maintien de SDG (voir par exempleMinistère de la famille et de l'enfane 2002), dont les SDG subventionnés onsti-tuent la modalité prinipale. Plusieurs arguments sont mis de l'avant pour justi�eret investissement, l'argument prinipal étant que l'investissement dans la petiteenfane peut générer des résultats développementaux et solaires appréiables.Certaines études trouvent des bienfaits à e type d'investissement dansd'autres pays (Havnes et Mogstad 2011 ; Hekman et al. 2010 ; Gormley et al.2005 ; NICHD et Dunan 2003). Cependant, les études herhant à évaluer les e�etsspéi�ques de la politique québéoise sur ette question obtiennent généralementdes résultats négatifs ou mitigés (voir Baker 2011 pour une revue réente de la lit-1



térature à e sujet). De plus, quoique es SDG sont o�erts à l'intérieur d'un réseausoit-disant universel, les données suggèrent aussi que les enfants les moins favoriséssont les moins suseptibles de béné�ier du �nanement des SDG (Grenier 2005,ISQ 2011) ; voir toutefois Cleveland et al. (2008) pour une vision di�érente.La question de l'e�et et de l'inidene des SDG au Québe est aussi en lien avel'aroissement rapide au ours des quarante dernières années du taux de partiipa-tion de la main-d'oeuvre féminine au marhé du travail. Cette transformation a eudes réperussions importantes sur les femmes et sur les familles, entre autres pareque es dernières sont plus souvent dirigées par un seul parent féminin de faiblerevenu. Depuis quelques années, les politiques publiques ont par ailleurs été large-ment redé�nies pour enourager la partiipation du plus grand nombre d'individusau marhé du travail, y ompris elle des mères monoparentales et biparentalesd'enfants d'âge présolaire. La problématique des SDG se trouve ainsi au oeurd'objetifs multiples, dont eux de soutenir le revenu des familles et le bien-êtredes enfants et d'enourager la partiipation de la main-d'oeuvre féminine.Il y a don lieu de bien saisir les e�ets du �nanement des SDG au Québe sur lapartiipation des femmes au marhé du travail, sur le revenu des familles, ainsi quesur les �nanes publiques. Nous le faisons ii à l'aide d'un modèle omportementalde miro-simulation qui prend en ompte la omplexité des prélèvements �sauxet des di�érentes mesures de soutien du revenu a�etant un large éhantillon re-présentatif d'individus et de ménages � voir entre autres Gupta et Kapur (2000),Harding (1996) et OECD (2004) pour une disussion de es modèles. Le modèle estde nature à la fois omptable, distributive et omportementale puisqu'il permet desimuler l'impat d'éléments existants ou prospetifs du système de �nanement desSDG sur la répartition du niveau de vie ainsi que sur l'o�re de travail des familleset e, en tenant ompte de la omplexité du système de �salité et des transfertsdes gouvernements provinial et fédéral.Certains travaux antérieurs se sont aussi intéressés à l'e�et des subventions auxSDG sur l'o�re de travail des familles. Les plus pertinents au ontexte québéoissont eux de Beaujot et al. (2013), Lefebvre et Merrigan (2008), Lefebvre et al.(2009) et Stalker et Ornstein (2013).1 L'e�et sur l'o�re de travail est estimé dans lesétudes de Lefebvre et Merrigan (2008) et Lefebvre et al. (2009) à l'aide de modèlesde �di�érene-en-di�érene�. L'e�et estimé des �plaes à 7$� est une augmentationd'environ 8 points de pourentage du taux de partiipation au marhé du travaildes femmes ave au moins un enfant entre 1 et 4 ans et de 6 points de pourentage2



de elui des mères ave des enfants de 6 à 11 ans. Stalker et Ornstein (2013) ontutilisé pour leur part un modèle de régression logistique pour étudier l'évolutionde la répartition des tâhes ménagères et du travail dans les ouples entre 1996 et2006. Ils onluent que les subventions aux SDG au Québe ont eu un e�et positifsur la partiipation au marhé du travail des femmes, mais que et e�et est moinsimportant que elui d'avoir des enfants à un âge plus tardif ou d'avoir un niveaude solarité plus élevé. En�n Beaujot et al. (2013) dressent un portrait général del'impat des politiques familiales au Québe et au Canada sur l'utilisation des SDG,la partiipation au marhé du travail des femmes, les indiateurs de développementdes enfants et la féondité.En e qui a trait au Canada dans son ensemble, relativement peu de travaux sesont intéressés à l'e�et des frais des SDG sur l'o�re de travail des femmes (voirtoutefois Mihalopoulos et Robins 2002 et Powell 2002). Les modèles utilisés es-timent onjointement le hoix d'o�re de travail (non-partiipation/partiipation)et de SDG (la garde apparentée, la garde par le onjoint, la garde en milieu fa-milial et la garde en institution) à l'aide de modèles logit de forme réduite. Lesprinipales variables expliatives sont le salaire et les frais des servies de garde.Des études similaires ont été réalisées à l'extérieur du Canada (Averett et al. 1997 ;Connelly et Kimmel 2003 ; Kimmel 1998 ; Ribar 1997).Une laune importante de es modèles de di�érene-en-di�érene et de formeréduite est de ne pas pouvoir modéliser séparément et struturellement le r�ledes préférenes et des ontraintes budgétaires des familles ave des enfants d'âgeprésolaire. Les modèles struturels d'o�re de travail et de demande de serviede garde (voir par exemple Brink et al. 2007 ; Kornstad et Thoresen 2007 ; Tekin2005 ; Wrohlih 2004) modélisent plut�t les hoix de travail des familles ommemaximisant �l'utilité� des familles en faisant un arbitrage expliite entre heurestravaillées et revenu net d'imp�t, de transferts et des frais des servies de garde.Cela permet ainsi de pouvoir simuler struturellement quel serait le omportementde es familles si leur ontrainte budgétaire était modi�ée ou si leurs préférenesou aratéristiques étaient modi�ées. Cela onstitue un attrait important de esmodèles. Ce type de modèles n'a à notre onnaissane enore jamais été utiliséau Canada pour omprendre l'e�et des servies de garde sur le omportement desfamilles.2Nous développons et appliquons un tel modèle à l'étude de l'e�et des trois me-sures prinipales de �nanement publi des SDG au Québe, soit le rédit provinial3



d'imp�t pour frais de garde, la dédution fédérale d'imp�t pour frais de garde, etles subventions diretes aux SDG (e qui �nane les plaes à 7 $ ). Nous simulons enpartiulier l'e�et qu'aurait leur abolition : ela nous permet ainsi de saisir, dans unontexte ontre-fatuel, l'impat que es mesures ont présentement sur le travail,le revenu des familles et les �nanes publiques.L'abolition d'une ou de l'ensemble de es trois mesures existantes de �nane-ment des SDG aurait généralement un e�et signi�atif sur les heures de travaildes femmes. Ainsi, les mères ave onjoint diminueraient de 14,6 pourents leursheures de travail (ave une moyenne initiale de 933 heures par année) et les mèresmonoparentales, de 32,5 pourents leurs heures de travail (ave une moyenne ini-tiale de 1280 heures par année), si toutes les mesures de �nanement des SDGétaient abolies. De manière générale, es trois mesures aroissent globalement etonsidérablement le revenu des familles après imp�ts, transferts et frais de garde(e que nous appelons le revenu net des imp�ts, transferts et frais de garde). Cesmesures de �nanement des SDG ont aussi un impat plus marqué sur le revenunet des femmes monoparentales que sur elui des femmes en ouple.On pourrait roire par ailleurs que l'abolition de es trois mesures de �nanementdes SDG engendrerait des éonomies importantes sur le plan des �nanes publiques.Ce ne serait toutefois le as que pour le gouvernement provinial. Le gouvernementfédéral subirait même une hute de ses revenus (nets de ses transferts aux parti-uliers) de 14,9 millions de dollars ; le gouvernement provinial éonomiserait 536millions de dollars suite à ette abolition. Ces résultats quelque peu surprenantssont le résultat des fortes diminutions de l'o�re de travail qui viendraient atté-nuer onsidérablement les éonomies autrement générées en l'absene de réationsomportementales. Ainsi, pour le gouvernement fédéral, le �nanement des SDGrapporte davantage qu'il ne oûte. Cela est non seulement dû au fait que le gou-vernement québéois supporte la majeure partie de es investissements, mais aussiau fait que le �nanement publi des SDG enourage fortement la partiipationdes femmes, réduit les transferts aux partiuliers et augmente l'imp�t sur le revenudes partiuliers.L'étude des mesures de �nanement des SDG une à une fournit aussi des résul-tats intéressants. L'élimination du rédit d'imp�t provinial entraînerait une pertede 446 dollars en moyenne pour les parents en ouple et de 462 $ pour les femmesmonoparentales. Le retrait de la dédution fédérale entraînerait des pertes de re-venus moyens de 424 $ pour les femmes en ouple et de 412 $ pour les femmes4



monoparentales. Le rédit d'imp�t provinial a don un e�et �nanier légèrementplus important sur les familles que la dédution fédérale. De plus, le retrait dessubventions des SDG en garderie à 7 $ par jour entraînerait un délin du revenu netmoyen des femmes, ar l'augmentation de la valeur des rédits et des dédutionsne ompenserait pas omplètement l'e�et de l'abolition des subventions diretesaux garderies.L'abolition des subventions des plaes à 7 $ par jour aurait aussi un e�et négatifsur l'o�re de travail. Un tel hangement ferait diminuer l'o�re de travail d'environ4 pourents autant hez les femmes en ouple que hez les femmes monoparentales.Cependant, derrière ette similitude, se ahent des disparités dans les élastiitésd'o�re de travail. De plus, il existe des variations hétérogènes dans l'o�re de travailselon le type de SDG utilisé et par des proportions di�érentes d'utilisation selonles deux sous-groupes de femmes. L'abolition de toutes les subventions diretesaux SDG entraînerait en e�et une diminution agrégée des heures travaillées despersonnes utilisant les garderies subventionnées en installation ave et sans butluratif et provoquerait une augmentation agrégée des heures travaillées des per-sonnes monoparentales envoyant leurs enfants à un SDG subventionné en milieufamilial.L'abolition des subventions diretes aux SDG augmenterait globalement les reve-nus nets gouvernementaux de 127,1 millions de dollars (1 067 $ per apita). Il s'agitlà d'un résultat surprenant puisqu'on aurait pu s'attendre à une amélioration plusimportante des �nanes publiques. Ce résultat est ependant expliable par deuxe�ets importants mais relativement peu ompris du système atuel de �nanementdes SDG. Le retrait des subventions diretes aux garderies pour les familles seraiten bonne partie ompensé �nanièrement par l'augmentation de la valeur du réditd'imp�t provinial. Ce retrait des subventions diretes aux garderies augmenteraiten deuxième lieu largement la valeur de la dédution fédérale d'imp�t.La Setion 2 présente brièvement le modèle utilisé, dérit l'e�et omptable desparamètres du système de �nanement publi des SDG sur les revenus des familles,et présente les données utilisées. La Setion 3 dérit les e�ets estimés de e �nan-ement publi sur les heures de travail des femmes ave des jeunes enfants, sur lerevenu des familles et sur les �nanes publiques proviniales et fédérales. La Setion4 résume les onlusions prinipales de l'étude.
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2 Modèle2.1 Un modèle de miro-simulation omptable, représentatif et om-portementalLe modèle utilisé permet d'évaluer les e�ets du système de �nanement des SDG(tel qu'il prévalait struturellement en 2004, et en dollars de 20043) sur le revenu desménages, les omportements de travail des mères ave des enfants d'âge présolaire(entre 0 et 4 ans) et les �nanes des gouvernements fédéral et provinial. Il permetaussi de hi�rer l'impat de hangements éventuels à e système de �nanementdes SDG.Plus préisément, le modèle employé est une adaptation au ontexte des SDG dumodèle développé dans Clavet et al. (2013) (voir aussi Clavet et al. 2011), auquelle leteur est référé pour les détails tehniques. La modélisation du omportementdes familles proède en deux étapes dans ette adaptation : on estime tout d'abordles probabilités de types de SDG auxquels une famille pourrait souhaiter avoirreours lorsque les deux adultes travaillent, et on modélise ensuite l'o�re de travailde la mère sous la disponibilité de tel types de SDG.Dans la première étape, une hypothèse est faite que les types de SDG formelsauxquels une famille pourrait avoir reours sont exogènes à l'o�re de travail dela femme ; en termes plus tehniques, le positionnement de la ontrainte de bud-get familial n'est pas endogène au travail des mères, e qui semble une hypothèseraisonnable. On estime alors le menu de types de garde disponible pour haquefamille en tenant ompte des aratéristiques soio-éonomiques familiales (et enexluant le omportement d'o�re de travail). Cette première étape de modélisationest e�etuée à l'aide d'un modèle en forme réduite et d'une alibration permet-tant de re�éter la proportion observée de personnes hoisissant un type de gardepartiulier. Notons qu'il n'est malheureusement pas possible ave les informationset les données disponibles de modéliser le r�le d'un arbitrage éventuel entre oûtet qualité des servies de garde ; on ne peut par exemple permettre qu'une famillehoisisse un milieu de garde de plus grande qualité pare que son niveau de revenudevient plus élevé suite à une augmentation de son o�re de travail. Le Tableau 1indique les proportions de type de garde utilisées pour la alibration ; des dé�ni-tions plus préises ainsi que les oûts des di�érents types de SDG sont présentésdans le Tableau 2. 6



Une fois le type de garde imputé, le oût annuel de elui-i est évalué selonson prix quotidien et le nombre d'heures travaillées de la femme durant l'année.Lorsqu'une femme travaille plus de 20 heures par semaine en moyenne (1 000 heurespar année), un oût à temps plein � qui équivaut à 260 jours fois le oût quotidiend'un type de garde � est attribué à la famille. Lorsqu'une femme travaille 20 heuresou moins, mais qu'elle travaille un nombre d'heures supérieur à 0, un oût égal à130 jours de garde est attribué. Cette approhe a été retenue pour approher laréalité de l'alloation des plaes à temps plein et à temps partiel disponibles dansles SDG subventionnés. Pour les SDG privés en milieu familial, l'approhe d'un prixhoraire a été retenue pour apter la �exibilité plus importante de la tari�ationdu seteur privé. Chaque heure de travail orrespond alors à une heure de garde.Lorsqu'une femme ne travaille pas, on fait l'hypothèse que les oûts en SDG sontnuls, puisque la femme assure la garde du ou des enfants.Par la suite, le oût annuel en frais de garde est soustrait du revenu potentielde la famille (selon le nombre d'heures travaillées par la mère) et le revenu netd'imp�t et des transferts de la famille est alulé (en suivant les règles dérites à lasetion 2.2). Ce revenu net d'imp�t, de transferts et de frais de garde permet dansune deuxième étape d'estimer et d'utiliser un modèle struturel d'o�re de travailà hoix disret dans lequel on suppose que les femmes maximisent leur utilité enfontion du revenu net et du temps passé hors du marhé du travail. Pour lesouples, on fait l'hypothèse que l'o�re de travail de l'homme est �xe et que seulela femme peut ajuster son o�re de travail.Tableau 1 � Desription des proportions utilisées dans la alibration des SDGType de garde Proportions de alibrationFemmes en ouple Femmes monoparentalesGarderie sub. en milieu familial 34,7 27,3Garderie sub. en inst. sans but lu. 28,7 22,7Garderie sub. en inst. but lu. 12,0 20,0Garderie priv. en milieu fam. 13,6 14,1Garde apparentée 11,1 15,9Notes : sub. = subventionnée. inst. = installation. lu. = luratif. priv. = privée.fam. = familial.Soures : Statistique Canada (2004-2005) et Tremblay (2007).La deuxième étape onsiste en l'estimation du modèle d'o�re de travail, sous laontrainte de budget tel qu'in�uenée i-dessus par le oût éventuel de SDG. Plusun hoix d'o�re de travail sur la ontrainte budgétaire orrespond à une quantitéimportante de revenu et de loisir, plus il est probable qu'une femme hoisisse e7



Tableau 2 � Dé�nition et desription de la répartition des oûts par jour des types de SDG ($de 2004)Type de garde Coût payé Coût payé Coût totalpar la famille diretementpar le gvtGarderie sub. en milieu familial 7,0 20,56 27,56Garderie subventionnée diretement se situantau foyer d'une éduatrie.Garderie sub. en inst. sans but lu. 7,0 37,38 44,38Garderie subventionnée diretement se situant dansun entre de garde ne herhant pas à faire des pro�ts.Garderie sub. en inst. but lu. 7,0 28,04 35,04Garderie subventionnée diretement se situant dansun entre de garde herhant à faire des pro�ts.Garderie priv. en milieu fam. 27,56 0,0 27,56Garderie non-subventionnée se situant au foyerd'une éduatrie.Garderie priv. en inst. sans but lu. 44,38 0,0 44,38Garderie non-subventionnée se situant dans un entrede garde ne herhant pas à faire des pro�ts.Garderie priv. en inst. but lu. 35,04 0,0 35,04Garderie non-subventionnée se situant dans un entrede garde herhant à faire des pro�ts.Garde apparentée 0,0 0,0 0,0Mode de garde utilisant les servies de personnes majeuresayant des liens de parenté ave l'enfant.Notes : sub. = subventionnée. inst. = installation. lu. = luratif. priv. = privée. fam. = familial.gvt = gouvernement.Soures : Lefebvre et Merrigan (2008) et Lefebvre et al. (2009).
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niveau de travail plut�t qu'un autre. Puisque toute personne doit sari�er de sontemps de loisir pour travailler et obtenir des revenus, et que tous possèdent unedotation en temps limitée (ii, un nombre �xe d'heures par semaine), un arbitrageentre revenu et loisir doit don être fait.Cet arbitrage entre revenu et loisir est e�etué à travers un modèle strutu-rel omportemental estimé à l'aide d'un éhantillon représentatif de la populationquébéoise. L'identi�ation de e modèle d'o�re de travail néessite une hypothèsed'exogénéité du salaire des femmes. Pour estimer le salaire des femmes qui netravaillent pas dans l'éhantillon, on doit aussi pouvoir inlure dans l'équation per-mettant de prédire le salaire des femmes des variables qui ne sont pas inluses dansle modèle d'o�re de travail (région de résidene et nombre d'années de solarité). Lemodèle suppose aussi que le marhé du travail est su�samment �exible pour per-mettre aux femmes de travailler le nombre d'heures qu'elles désirent.4 En dernierlieu, le modèle est �statique�, supposant que les déisions de travail portent exlu-sivement sur l'année en ours et qu'on ne modélise don pas les omportementssur un yle de vie.2.2 L'impat du �nanement des SDG sur le budget des famillesLa desription des éléments analysés du système de �nanement des SDG estfaite dans le Tableau 3. Les Figures 1 et 2 présentent les revenus nets des im-p�ts, des transferts et de oûts des SDG de deux familles type selon le nombre(moyen) d'heures travaillées par la mère par semaine.5 Cela permet de visualiserla �ontrainte budgétaire� de es familles et de saisir les impliations �nanières du�nanement des SDG au Québe. La Figure 1 traite des femmes monoparentales,alors que la Figure 2 porte sur les femmes en ouples. Le alul des revenus netsest fait en partie à partir du logiiel Canadian Tax and Credit Simulator (CTaCS,Milligan 2008). Une grande variété de programmes gouvernementaux est ainsi priseen ompte (alloations familiales, rédits d'imp�ts remboursables, et.) en plus desimp�ts direts fédéraux et proviniaux. CTaCS est omplété par une modélisationséparée de l'aide soiale faite à l'aide de renseignements tirés de la loi sur le soutiendu revenu de 2004.Le graphique supérieur de la Figure 1 présente les ontraintes budgétaires (re-venu net d'imp�ts, de transferts et frais de SDG) d'une mère monoparentale aveun enfant d'âge présolaire utilisant un SDG privé en milieu familial et gagnant9



Figure 1 � Contraintes budgétaires d'une femme monoparentale ave SDG en gar-derie privée en milieu familial (graphique supérieur), et sous di�érents types de SDG(graphique inférieur)
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Notes : Sans pol. fam. = Sans politique familiale. sub. = subventionnée. priv. =privée. inst. = Installation. lu. = luratif.Soures : Caluls des auteurs.
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Tableau 3 � Dé�nition des mesures de �nanement des SDGType de mesure Dé�nitionCrédit d'imp�t provinial Montant que l'on déduit de l'imp�t provinial à payer et qui estremboursable lorsque le rédit est supérieur au montant d'imp�tprovinial autrement dû. La valeur du rédit d'imp�t varie entre25% et 75% des frais de garde admissibles selon le revenu familial.La table des taux est présentée en Annexe A. Seuls les fraisde garde provenant d'un servie de garde non-subventionné sontadmissibles pour le alul du rédit d'imp�t. Un montant maximalde 7 000 $ peut être attribué pour un enfant entre 0 et 6 ans.Dédution d'imp�t fédéral Montant des oûts de SDG que l'on déduit du revenu imposable aufédéral. Tous les frais de garde, même eux provenant des serviesde garde subventionnée, sont admissibles. Un maximum de 7 000 $par enfant entre 0 et 6 ans peut être déduit du revenu imposable.Seule la personne ave le plus faible revenu peut obtenir la dédution.Subvention direte aux SDG Ces subventions prennent la forme de subventions diretes aux,SDG qui ne peuvent alors demander aux familles qu'une ontribu-tion réduite, soit 7 $ par jour. À noter que seules des plaes àtemps plein (260 jours) ou à temps partiel (130 jours) sont dispo-nibles en SDG subventionné.Soures : Gouvernement du Québe (2011) et CTaCS (Milligan 2008).un salaire moyen (14,37 $/heure). On peut y voir que les mesures de �nanementdes SDG aroissent onsidérablement le revenu net d'une femme et que et e�etaugmente ave le nombre d'heures travaillées. Cette augmentation s'e�etue epen-dant en plusieurs phases. Comme les frais de garde sont stables au tarif de tempspartiel entre 1 et 20 heures de travail, que le taux de remboursement du réditd'imp�t pour frais de garde est à son maximum dans et intervalle d'heures et quela femme ne paie pas enore d'imp�t fédéral, l'e�et des mesures de �nanementdes SDG ne varie pas pour ette partie de la ontrainte budgétaire. Néanmoins,entre 20 et 21 heures de travail on remarque une disontinuité. Celle-i est due aupassage de la tari�ation de temps partiel à temps plein.6 On voit lors de ettetransition que le rédit d'imp�t absorbe presque entièrement l'augmentation desfrais de garde. La diminution de revenu net entre 20 et 21 heures n'est que de 826 $en présene du rédit d'imp�t, alors qu'elle est de 3 388 $ en son absene. Poursa part, l'e�et de la dédution fédérale d'imp�t se remarque plus lairement surla ontrainte budgétaire à partir de 30 heures de travail par semaine (501 $), oùles transferts fédéraux ommenent à déroître et où les montants d'imp�t fédéralà payer seraient plus importants en l'absene de la dédution d'imp�t fédéral. Onnote aussi que le rédit d'imp�t provinial est substantiellement plus généreux quela dédution fédérale. 11



Le graphique inférieur de la Figure 1 présente les ontraintes budgétaires (revenunet d'imp�ts, de transferts et frais de SDG) pour le même type de femmes, maisave des modes de SDG di�érents. Il existe ependant une équivalene entre laontrainte budgétaire intitulée �Ave rédit et dédution� dans le graphique supé-rieur de la Figure 1 et elle appelée �Garderie priv. en milieu fam.� dans le graphiqueinférieur. On voit dans e dernier graphique que lorsqu'une mère monoparentalegagne un salaire moyen et travaille moins de 20 heures par semaine, la ontraintebudgétaire de la garderie subventionnée et de la garderie privée en milieu familialsont pratiquement à parité. Cei est dû au fait que la valeur du rédit d'imp�tprovinial pour frais de garde est presque égale à la subvention versée au SDG sub-ventionné (2 687 $ ontre 2 673 $).7 Toutefois, entre 21 heures et 25 heures, le SDGsubventioné est plus avantageux omparativement à une garderie privée en milieufamilial (95 $), puisque la subvention à temps plein est légèrement supérieure aurédit d'imp�t provinial.8 À partir de 25 heures par semaine, on voit qu'il peutdevenir avantageux �nanièrement d'utiliser un SDG privé en milieu familial plut�tqu'une garderie subventionnée.En omparant le graphique inférieur et supérieur de la Figure 1, on remarqueque 'est l'e�et de la dédution d'imp�t fédéral qui amène la ontrainte budgétaired'une garderie privée en milieu familial à surpasser elle d'une garderie subven-tionnée. Cependant, passé 38 heures, le taux de remboursement du rédit d'imp�tpour frais de garde ommene à diminuer, e qui entraîne une rédution du gain àutiliser une garderie privée en milieu familial. À 40 heures de travail par semaine,le gain atteint 1 088 $. La garderie subventionnée est par ailleurs plus intéressantequ'une garderie privée en installation pour l'ensemble de la ontrainte budgétaired'une mère sans onjoint. La garderie privée en installation est moins avantageuseque elle en milieu familial puisqu'elle est plus oûteuse (3 583 $ ontre 5 769 $ àtemps partiel et 9 110 $ ontre 7 166 $ à temps plein). À temps partiel, le taux deremboursement maximal du rédit d'imp�t provinial pour frais de garde n'est passu�samment élevé pour ontrebalaner la valeur de la subvention direte versée àun SDG subventionné de e type.9 À temps plein, le rédit d'imp�t provinial et ladédution d'imp�t fédéral ne peuvent ompenser pour la di�érene de oût entrela garderie privée en milieu familial et la garderie privée en installation sans butluratif, puisque leur valeur maximale attribuable de 7 000$ est déjà atteinte aveles frais de garde en milieu familial privé.À la setion B de l'annexe disponible en ligne, les graphiques 3 et 4 présentent12



l'intervalle de revenu brut pour lequel il est plus avantageux �nanièrement pourune femme monoparentale d'utiliser un SDG privé plut�t que subventionné, selonle oût par jour du SDG privé et selon le temps d'utilisation (temps partiel outemps plein).Un dernier aspet important de la ontrainte budgétaire des femmes monopa-rentales est que elle-i est in�uenée par d'autres transferts que eux reliés auxSDG. On remarque dans la Figure 1 que le revenu net d'une femme monoparentaleest supérieur à 0 lorsqu'elle ne travaille pas. Cei est dû au programme d'aide so-iale qui soutient le niveau de vie des personnes ave un revenu très faible. De plus,d'autres transferts tels que le rédit remboursable pour la taxe de vente proviniale(TVQ), le programme APPORT, l'alloation familiale, le rédit d'imp�t rembour-sable pour la taxe de vente fédérale (TPS), la Prestation �sale anadienne pourenfants et le supplément national pour les enfants peuvent aélérer ou ralentir laprogression du revenu net d'une femme monoparentale lorsqu'elle augmente sonnombre d'heures travaillées.10 C'est pour es deux raisons que les ontraintes bud-gétaires des femmes monoparentales sont irrégulières et di�érentes des ontraintesne tenant ompte que de l'imp�t provinial et fédéral.Le graphique supérieur de la Figure 2 présente les ontraintes budgétaires (revenunet d'imp�ts, de transferts et frais de SDG) d'une famille biparentale ave unenfant d'âge présolaire utilisant un servie de garde privé en milieu familial, dontla mère gagne un salaire moyen (16,12 $/heure) et dont le père gagne un salairemoyen (18,68 $/heure) et travaille 40 heures par semaine (39 478 $ par année).11On onstate que le rédit d'imp�t provinial a un impat proportionnellement plusfaible dans le as de la femme en ouple que dans elui de la mère monoparentale.Cela est dû au revenu familial plus élevé, qui a pour e�et de diminuer le taux deremboursement de frais de garde du rédit d'imp�t provinial. De plus, le taux deremboursement s'a�aiblit lorsqu'une mère en ouple augmente son nombre d'heurestravaillées.12 L'e�et de la dédution fédérale est également moins important sur lerevenu net d'une femme en ouple, puisque les transferts fédéraux sont plus faiblespour e niveau de revenu. Cependant, l'e�et de la dédution augmente ave lesheures travaillées.13 Une dernière di�érene entre les graphiques supérieurs desFigures 1 et 2 est que la dédution fédérale a un impat sur l'ensemble de laontrainte budgétaire de la femme biparentale ontrairement à elle de la femmemonoparentale. En e�et, même si la femme est la seule à pro�ter de la dédutiond'imp�t fédéral, lorsqu'elle a le revenu le plus faible du ménage, l'homme en ouple13



Figure 2 � Contraintes budgétaires d'une femme onjointe d'un homme travaillantà temps plein ave SDG en garderie privée en milieu familial (graphique supérieur),et sous di�érents types de SDG (graphique inférieur)
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Notes : Sans pol. fam. = Sans politique familiale. sub. = subventionnée. priv. =privée. inst. = Installation. lu. = luratif.Soures : Caluls des auteurs.
14



pro�te indiretement de rédits d'imp�t non-remboursables plus généreux, grâe àla diminution du revenu net de sa onjointe.Le graphique inférieur de la Figure 2 présente les ontraintes budgétaires d'unefemme en ouple ave les mêmes aratéristiques, mais ave des modes de SDGdi�érents. Enore une fois, il y a équivalene entre la ontrainte budgétaire intitulée�Ave rédit et dédution� dans le graphique supérieur et elle appelée �Garderiepriv. en milieu fam.� dans le graphique inférieur. On peut y voir que, pour lesfemmes en ouple, le SDG subventionné est généralement plus intéressant �nan-ièrement que le mode de SDG en garderie privée en installation sans but luratifou en milieu familial. La di�érene atteint 2 214 $ par année en revenu net à 40heures par semaine pour une garderie privée en milieu familial et 6 588 $ pourune garderie privée en installation, e qui est appréiable. Ces di�érenes sont duesà l'inapaité du rédit d'imp�t provinial et de la dédution d'imp�t fédéral deompenser pour la valeur de la subvention versée à un SDG subventionné. De plus,omme la valeur du rédit d'imp�t provinial diminue ave le nombre d'heures tra-vaillées et que l'augmentation de l'e�et de la dédution d'imp�t fédéral n'est passu�sante pour ontrebalaner ette diminution, l'éart entre la ontrainte budgé-taire du SDG subventionné et des deux autres types de SDG privé se reuse aveles heures de travail.À la setion B de l'annexe disponible en ligne, les graphiques 5 et 6 présententl'intervalle de revenu brut pour lequel il est plus avantageux �nanièrement pourune femme en ouple d'utiliser un SDG privé plut�t que subventionné selon leoût par jour du SDG privé et selon le temps d'utilisation (temps partiel ou tempsplein).Les ontraintes budgétaires des femmes en ouple (Figure 2) sont plus retilignesque elles des femmes monoparentales (Figure 1) pour deux raisons. La premièreest que les familles biparentales reçoivent des sommes beauoup moins importantesen transferts, étant donné leur revenu familial plus élevé. Ainsi, leur ontrainte bud-gétaire n'est pas arrondie par les phases d'entrée ou de sortie des transferts. Dansl'exemple de la femme en ouple, le seul transfert reçu non relié au SDG est laPrestation �sale anadienne pour enfants.14 Il en déoule que la valeur des trans-ferts représente une proportion du revenu net beauoup moins importante hezles familles biparentales que hez les familles monoparentales. C'est pourquoi, laontrainte budgétaire d'une femme en ouple ressemble davantage à une ontraintequi ne tient ompte que de l'imp�t provinial et fédéral.15



2.3 DonnéesLa soure prinipale de données utilisée pour l'estimation et l'usage du modèlestruturel de omportement est la Base de Données de Miro-Simulation de Poli-tique Soiale (BDSPS) de 2004 produite par Statistique Canada. La omposanteprimaire de ette base de données est l'Enquête sur la Dynamique du Travail etdu Revenu (EDTR). Des détails additionnels sur les données peuvent être trouvésdans Clavet et al. (2013). Pour les besoins du présent artile, nous devons aussi im-puter des variables additionnelles telles que le salaire horaire brut pour les femmesne travaillant pas dans l'éhantillon, la valeur nette de la résidene, la valeur desatifs �naniers et la valeur nette du véhiule. Les bases de données utilisées parle modèle datent presque toutes de l'année 2004.L'éhantillon retenu omet les personnes âgées de moins de 18 ans et de plusde 65 de même que les étudiants à temps plein et les personnes invalides. Lespersonnes rapportant des revenus de travail autonome ont également été exluesde l'éhantillon. Les personnes travaillant en moyenne plus de 70 heures par semaineont été omises pour éviter d'inlure des données aberrantes. Les femmes en ouplen'ayant pas d'enfant d'âge présolaire (entre 0 et 4 ans ) ont aussi été retirées del'éhantillon.3 Simulation des e�ets du �nanement des servies de gardeLes paramètres du modèle permettent d'expliquer les omportements de travaildes femmes ave enfants de 0 à 4 ans en présene des mesures atuelles en plusd'antiiper leurs réations à d'éventuelles modi�ations au système de �nanementdes SDG. Cela inlut le rédit d'imp�t provinial, la dédution d'imp�t fédéral, etles subventions diretes aux garderies. Ces mesures sont résumées dans le Tableau3. On retrouve en Annexe C les tableaux permettant d'évaluer la orrespondaneentre les données observées et prédites par le modèle pour le sénario de base(mesures observées). La méthode des valeurs espérées a été utilisée pour le aluldes résultats qui suivent.15 L'e�et d'une mesure de �nanement des SDG est obtenuen alulant la di�érene entre les valeurs espérées du sénario de base et ellesd'un sénario où la mesure a été abolie.
16



3.1 E�et du �nanement des SDG sur les heures de travailLe Tableau 4 présente l'e�et de l'abolition éventuelle de trois mesures de �nane-ment des SDG du régime atuel sur les heures travaillées des femmes. Deux typesd'e�ets sont di�éreniés : les e�ets à la marge extensive sont le fruit d'entrées etde sorties du marhé du travail, alors que eux à la marge intensive proviennentdes variations d'heures de travail des personnes déjà en emploi. La littérature sug-gère que les variations à la marge extensive sont souvent plus importantes que lesvariations à la marge intensive (Eissa et Hoynes 2006).16On remarque dans le Tableau 4 que l'abolition d'une ou de l'ensemble des me-sures a généralement un e�et estimé statistiquement très signi�atif sur les heuresde travail des femmes. Les mères monoparentales réagissent généralement plus for-tement aux mesures que les femmes en ouple. Il s'agit là d'un résultat important.Tableau 4 � E�et de l'abolition des mesures du régime atuel de �nanement desSDG sur les heures travaillées (% des heures initialement travaillées)Crédit prov. Dédution féd. Tarif 7 $/jour Sans mesurePourentage de variationsà la marge intensiveFemmes en ouple -0,22 -0,17 -2,18 -2,70(0,03)† (0,03) (0,24) (0,36)Femmes monoparentales -1,65 -0,87 -1,60 -15,88(0,25) (0,23) (0,27) (1,39)Pourentage de variationsà la marge extensiveFemmes en ouple -0,79 -0,90 -1,91 -11,93(0,07) (0,08) (0,25) (1,04)Femmes monoparentales -1,17 -1,25 -2,45 -16,63(0,34) (0,22) (0,34) (1,35)Pourentage totalde variationsFemmes en ouple -1,01 -1,07 -4,09 -14,63(0,08) (0,1) (0,43) (1,2)Femmes monoparentales -2,82 -2,12 -4,05 -32,51(0,29) (0,28) (0,34) (1,01)Notes : † Éart-type. L'ensemble des résultats est signi�atif au seuil de 99%.prov. = provinial. féd. = fédéral.Soures : Caluls des auteurs.La olonne des résultats de l'abolition du rédit d'imp�t provinial du Tableau4 indique que, si e rédit était aboli, les femmes en ouple réduiraient de 0,22pourents leurs heures de travail à la marge intensive, de 0,79 pourents à la margeextensive (par le biais de sorties du marhé du travail), et don de 1,01 pourents17



en tout. Les heures de travail diminueraient en tout de 2,82 pourents hez lesfemmes monoparentales suite à e même hangement. Il y a don une sensibilitéplus élevée à e mode de �nanement des SDG hez les femmes monoparentales.Il est aussi utile de rappeler (voir Figures 1 et 2) que les rédits d'imp�ts, hez lespersonnes en reevant, sont �nanièrement plus importants pour les femmes sansonjoint que pour elles en ouple.Les résultats sont sensiblement identiques en e qui a trait à l'élimination de ladédution fédérale, à la di�érene que l'ampleur quantitative des e�ets est plusfaible. L'élimination de la dédution fédérale pour SDG réduirait globalement de1,07 pourents les heures de travail des femmes en ouple, et de 2,12 pourentselles des femmes monoparentales. La majeure partie de et e�et viendrait de lamarge extensive, soit d'un retrait omplet du marhé du travail. À nouveau, lesdédutions pour SDG ont un impat plus marqué sur la ontrainte budgétaire desfemmes monoparentales que sur elle des femmes en ouple.Les résultats de la quatrième olonne du Tableau 4 indiquent que l'abolition dessubventions des plaes à 7 $ par jour diminuerait globalement l'o�re de travail desfemmes.17 Il existe toutefois des di�érenes d'impat selon le type de SDG subven-tionné ainsi que selon le type de famille. Un as important d'exeption existe : lesfemmes monoparentales utilisant un SDG subventionné en milieu familial augmen-teraient leur o�re de travail suite à l'abolition des subventions diretes à 7 $ parjour. Pour es femmes, en e�et, le prix net d'un servie de garde en milieu familialdeviendrait alors inférieur à elui des SDG à 7 $ par jour. Les SDG subvention-nés en milieu familial sont eux qui reçoivent le moins de subventions diretes.Lorsque es subventions sont retirées, les personnes utilisant un SDG subventionnéen milieu familial voient don leur frais augmenter de manière moins marquée quepour les garderies subventionnées en installation à but luratif ou non-luratif.De plus, l'e�et ompensatoire des deux autres mesures �sales de �nanement desSDG (rédits et dédutions d'imp�t) surpasse l'e�et de ette augmentation de fraispour les garderies subventionnées en milieu familial (alors que e n'est pas le aspour les autres types de garderies subventionnées). L'abolition des subventions di-retes aux garderies rend ainsi le marhé du travail plus attirant pour les femmesmonoparentales utilisant les garderies subventionnées en milieu familial.De manière générale, il ressort que l'abolition des subventions diretes aux gar-deries n'aurait pas le même impat sur toutes les familles fréquentant les garderiessubventionnées, puisque toutes es familles ne béné�ient pas également des sub-18



ventions diretes versées aux garderies. Le fait d'observer des femmes utilisant unSDG subventionné même si elles peuvent en trouver en prinipe un autre à plusfaible oût peut paraître à première vue surprenant. Cependant, d'autres fateursque le prix peuvent in�uener le hoix d'un SDG. La loalisation, les heures d'ouver-ture et la qualité peuvent être importantes dans le hoix de elui-i (Ho�erth et al.1996). Par exemple, on peut roire que les garderies subventionnées en milieu fa-milial sont de meilleure qualité que les garderies privées du même type, ei lesinitant à hoisir une garderie subventionnée en milieu familial même si son oûtnet peut être plus élevé qu'une garderie privée. De manière peut-être enore plusimportante, le rationnement des plaes en garderies explique aussi pourquoi unlibre hoix omplet de type de SDG, et de leur �nanement, n'est pas possible(ISQ 2011).Ces derniers résultats peuvent également surprendre lorsqu'on les ompare auxétudes de Baker et al. (2008), de Lefebvre et Merrigan (2008) et de Lefebvre et al.(2009), qui rapportent que le programme des plaes à 7 $ a eu des e�ets impor-tants sur la partiipation au marhé du travail des femmes ave des enfants d'âgeprésolaire � une augmentation estimée entre 7 et 8 points de pourentage. Plusréemment, Kottelenberg et Lehrer 2013 ont évalué et e�et à 11 points de pour-entage ave des données plus réentes. Le modèle struturel employé ii évalueplut�t et e�et à environ 2 points de pourentage.À la di�érene du présent modèle struturel, les résultats de Baker et al. (2008),Kottelenberg et Lehrer 2013, Lefebvre et Merrigan (2008) et Lefebvre et al. (2009)sont tirés d'un modèle de di�érene-en-di�érene (DD) ; les deux types de modèlereposent sur des hypothèses d'identi�ation di�érentes et peuvent ainsi mener àdes résultats di�érents. L'e�et estimé dans les travaux antérieurs de la politique desubvention des SDG par un modèle de DD peut plausiblement englober des e�etsde prix, de liquidité, d'illusion monétaire, de �pairs� (les normes soiales ayant pos-siblement été a�etées par le programme), ou de rattrapage. Ainsi, ertains fateursautres que la politique de subventions des SDG ont pu in�uener spéi�quementle travail des mères au Québe.Par exemple, durant la période étudiée par Baker et al. (2008),Kottelenberg et Lehrer (2013) et Lefebvre et Merrigan (2008), l'éart entrele taux de h�mage au Québe et dans le reste du Canada (ROC) a diminué(Statistique Canada (1990-2013)) : de 2,6 points de pourentage en 1997, il estpassé à 1,8 points de pourentage en 2003 et à 1,3 points de pourentage en19



2007.18 Les e�ets de ette amélioration relative du marhé de l'emploi au Québeomparativement au ROC peuvent expliquer une partie des e�ets attribués à lapolitique de subventions des SDG par les modèles de DD. Aussi, des hangementsimportants en 2005 onernant les mesures de soutien aux enfants (Alloationpour le soutien des enfants québéois) et la mise en plae du remboursementantiipé trimestriellement du rédit d'imp�t pour frais de garde ont pu avoir unimpat sur la partiipation au marhé du travail des femmes et avoir poussé à lahausse les estimés des modèles de DD. Par ailleurs, des e�ets de rattrapage de lapartiipation des mères québéoises qui était généralement plus faible qu'ailleursavant la mise en plae du programme à ontribution réduite ont pu aussi pousservers le haut les estimés des modèles de DD. Un modèle struturel ne tient omptepour sa part que de l'e�et monétaire (e�ets prix/revenus) purement initatif dessubventions des SDG, puisqu'il ne permet pas de tenir ompte d'e�ets possiblesde liquidité, d'illusion monétaire, de pairs ou de rattrapage.Une augmentation des frais de garde suite à une abolition des subventions desplaes à 7 $ aurait un e�et relativement modeste sur les heures de travail desfemmes ar elle serait partiellement ompensée par une augmentation de la valeurdu rédit d'imp�t provinial. Une abolition globale des trois mesures prinipalesde �nanement des SDG aurait toutefois un impat fortement négatif sur l'o�re detravail. La dernière olonne du Tableau 4 indique en e�et que ela diminuerait deprès de 33 pourents les heures travaillées des femmes monoparentales ; la majeurepartie de et e�et (17 pourents) proviendrait de la marge extensive, soit d'unesortie omplète du marhé du travail de es femmes monoparentales. Une abolitiondes trois mesures de �nanement des SDG réduirait de 15 pourents l'o�re detravail des femmes en ouple ; à nouveau, la grande part de et e�et proviendraitd'une sortie omplète du marhé du travail (12 pourents). Les mesures ombinéesde �nanement publi des SDG ont don un impat substantiel sur la partiipationau marhé du travail des femmes ave de jeunes enfants.3.2 Revenu des famillesLe Tableau 5 donne les e�ets sur les revenus totaux des familles des trois mesuresatuelles de �nanement des SDG. Ces e�ets ont été obtenus en tenant omptedes hangements de omportements d'o�re de travail disutés dans les setionspréédentes et en réévaluant l'imp�t dû et les transferts reçus par les individus20



suite à es ajustements d'o�re de travail. Le revenu net des femmes (inluant lerevenu du onjoint s'il y a lieu, mais réduit des frais de garde) s'établit en moyenneà 46 476 $ pour les femmes en ouple et à 25 928 $ pour les femmes sans onjoint.Une omparaison de es moyennes de revenu ave elles du revenu après imp�t sanstenir ompte des frais de garde indique que les frais de garde diminuent la moyennedu revenu des mères monoparentales de 8,17 pourents et de 3,94 pourents pourles mères en ouple.L'élimination du rédit d'imp�t provinial entraînerait une perte de 446 dollars enmoyenne pour les parents en ouple ontre 462 $ pour les femmes monoparentales.Le retrait de la dédution fédérale entraînerait des pertes de revenus en moyennede l'ordre de 426 $ pour les femmes en ouple et de 412 $ pour les femmes mono-parentales. Le rédit d'imp�t provinial a don un e�et légèrement plus importantsur les familles que la dédution fédérale.Tableau 5 � E�et de l'abolition des mesures de �nanement des SDG sur le revenuaprès imp�ts et transferts et après frais de gardeFemmes en ouple Femmes monoparentalesRevenu moyen initial 46 476 25 928
∆ du revenu moyen après abolitionCrédit d'imp�t provinial -446 -462(3,8)† (10,0)Dédution d'imp�t fédéral -424 -412(6,8) (32,7)Subvention des plaes à 7 $ par jour -1 482 -80(28,6) (29,5)Ensemble des mesures -4 529 -4 621(53,3) (71,0)
∆ du revenu en pourentageCrédit d'imp�t provinial -1,1 -1,9(0,01) (0,04)Dédution d'imp�t fédéral -1,0 -1,3(0,01) (0,13)Subvention des plaes à 7 $ par jour -3,0 -0,8(0,06) (0,11)Ensemble des mesures -10,0 -17,0(0,10) (0,24)Notes : † Éart-type. L'ensemble des résultats sont signi�atifs au seuil de 99%.Soures : Caluls des auteurs.L'abolition des subventions diretes aux plaes à 7 $ provoquerait une rédutiondu revenu des femmes de manière agrégée. Ce hangement de politique entraîne-rait en e�et une diminution moyenne de revenu pour les familles ayant reours auxSDG subventionnés, à l'exeption des femmes monoparentales utilisant un servie21



de garde en milieu familial.19 Plus la subvention direte initiale d'un type de gar-derie subventionnée est élevée, plus l'abolition de elle-i est désavantageuse. Cehangement provoquerait une rédution de 1 482 $ du revenu moyen des ménagesà deux onjoints, mais de seulement 80 $ du revenu moyen des mères sans onjoint,soit une diminution respetive de 3,0 pourents et de 0,8 pourents.Une élimination omplète de es trois mesures de �nanement des SDG entraî-nerait toutefois une importante diminution du revenu des femmes ave de jeunesenfants. Au total, e retrait générerait une perte de 540 millions de dollars poures individus. En moyenne, les femmes monoparentales perdraient 4 621 $ et ellesen ouple, 4 529 $. En pourentage, et e�et représente 10 pourents du revenu desmères ave un onjoint et de 17 pourents du revenu des mères sans onjoint.3.3 L'e�et du �nanement des SDG sur les �nanes publiquesLes Tableaux 6 et 7 présentent l'impat sur les �nanes publiques provinialeset fédérales de modi�ations éventuelles aux politiques de �nanement des SDGpour les mères ave des enfants d'âge présolaire. De nouveau, es résultats ont étéobtenus en tenant ompte des hangements de omportements d'o�re de travaildisutés dans les setions préédentes et en réévaluant l'imp�t dû et les transfertsreçus par les individus suite à es ajustements d'o�re de travail. Les résultats sontde plus ventilés en di�érentes atégories de oûts et de transferts pour haqueniveau de gouvernement.Puisque le retrait de l'une ou l'autre des mesures de �nanement des SDG en-traîne une diminution plus ou moins importante de l'o�re de travail des femmes,elui-i aura de manière générale pour e�et 1) de diminuer les imp�ts perçus, 2)d'augmenter les transferts soiaux et les prestations d'Aide soiale, et 3) de di-minuer les otisations à l'Assurane-emploi et au RRQ. Malgré tout, le retrait dedi�érentes mesures �nanement des SDG a un e�et propre sur ertaines atégories.L'abolition du rédit d'imp�t a omme prinipal e�et de diminuer la valeur destransferts proviniaux (due à l'abolition des rédits d'imp�t) de 44,8 M$ pourles femmes en ouple et de 3,9 M$ pour les femmes monoparentales. Au total, leretrait de ette mesure fait épargner au gouvernement provinial un montant totalde 41,9 M$ pour les mères en ouple et de 2,2 M$ pour les femmes monoparentales.L'abolition de la dédution fédérale a pour e�et d'augmenter la valeur du revenuimposable des familles au niveau fédéral. Cei entraîne une augmentation des re-22



venus du gouvernement fédéral et une diminution des transferts fédéraux pour lesfemmes en ouple.20 Cette tendane n'est pas observable pour les femmes mono-parentales puisqu'elles diminuent su�samment leur o�re de travail pour entraînerune augmentation agrégée des transferts qu'elles reçoivent. Au total, le gouverne-ment fédéral éonomiserait au Québe 34,8 M$ ave les femmes en ouple et 2,9 M$ave les femmes monoparentales suite à l'abolition de la dédution d'imp�t fédéral.Tableau 6 � Desription des oûts simulés du retrait des mesures de �nanement des SDGpour les femmes en oupleCatégorie ∆ suite au retrait ∆ suite au retrait ∆ suite au retrait de ∆ suite au retraitdu réd. d'imp�t de la déd. d'imp�t la sub. des pla. à 7$ des trois mesuresImp�t fédéral -787 000*** 25 328 000*** -48 622 000*** 1 445 000**Imp�t provinial -1 752 000*** -2 068 000*** -8 133 000*** -30 922 000***Transferts fédéraux 977 000*** -11 544 000*** 29 053 000*** 8 770 000***Transferts proviniaux -44 801 000*** 175 000*** 201 400 000*** -38 002 000***Aide soiale 610 000*** 525 000*** 95 000*** 6 037 000***RRQ -582 000*** -666 000*** -3 205 000*** -9 339 000***Assurane-emploi -278 000*** -314 000*** -1 396 000*** -4 426 000***Subvention 0 -4 111 000*** -421 900 000*** -421 900 000***Coût net provinial -41 857 000*** -1 497 000** -209 106 000*** -516 500 000***Coût prov. per apita -387*** -14** -1 932*** -3 821***Coût net fédéral 2 041 000*** -34 832 000*** 79 071 000*** 11 750 000*Coût féd. per apita 19*** -338*** 730*** 109*Coût total -39 815 000*** -38 055 000*** -130 035 000*** -504 800 000***Coût tot. per apita -368*** -352*** -1 201*** -3 712***Notes : * Signi�atif au seuil de 90%. ** Signi�atif au seuil de 95%. *** Signi�atif au seuil de 99%. prov. = provinial.féd. = fédéral. tot. = total. réd. = rédit. déd. = dédution. sub. = subvention. pla. = plaes.Soures : Caluls des auteursTableau 7 � Desription des oûts simulés du retrait des mesures de �nanement des SDGpour les femmes monoparentalesCatégorie ∆ suite au retrait ∆ suite au retrait ∆ suite au retrait de ∆ suite au retraitdu réd. d'imp�t de la déd. d'imp�t la sub. des pla. à 7$ des trois mesuresImp�t fédéral -43 000*** 3 155 000*** -3 993 000*** 225 000***Imp�t provinial -170 000*** -127 000*** -583 000*** -2 881 000***Transferts fédéraux 23 000*** 140 000*** 2 444 000*** 2 231 000***Transferts proviniaux -3 924 000*** 190 000* 35 926 000*** 664 000***Aide soiale 1 374 000*** 992 000*** 2 104 000*** 16 930 000***RRQ -207 000*** -190 000*** -257 000*** -2 554 000***Assurane-emploi -92 000*** -84 000*** -115 000*** -1 147 000***Subvention 0 -1 880 000*** -42 457 000*** -42 457 000***Coût provinial -2 166 000*** -381 000*** -3 587 000*** -19 429 000***Coût prov. per apita -201*** -35*** -332*** -1 798***Coût �sal fédéral 158 000*** -2 931 000*** 6 553 000*** 3 152 000***Coût féd. per apita 15*** -271*** 607*** 291***Coût total -2 008 000*** -3 312 000*** 2 966 000*** -16 277 000***Coût tot. per apita -186*** -307*** 274*** -1 507***Notes : * Signi�atif au seuil de 90%. ** Signi�atif au seuil de 95%. *** Signi�atif au seuil de 99%. prov. = provinial.féd. = fédéral. tot. = total. réd. = rédit. déd. = dédution. sub. = subvention. pla. = plaes.Soures : Caluls des auteursL'abolition des subventions diretes aux SDG a des e�ets importants et qualitati-vement di�érents selon le palier de gouvernement. Au niveau provinial, deux types23



de transferts expliquent la majorité de l'impat : les transferts proviniaux et lessubventions diretes aux SDG. Les Tableaux 6 et 7 indiquent que l'augmentationde la valeur des transferts proviniaux (due à l'augmentation des rédits d'imp�t)fait diminuer de manière importante l'attrait du retrait des subventions diretes.En e�et, e hangement de politique entraînerait une augmentation des revenusnets proviniaux de seulement 209,1M$ pour les femmes en ouple et de seulement3,5M$ pour les femmes monoparentales, alors que la valeur des subventions diretesaux garderies baisse de 464 millions de dollars. Au fédéral, l'augmentation des fraisdes SDG provoque une augmentation de la valeur des dédutions d'imp�t fédéral.Cet e�et ajouté à elui de la hute de l'o�re de travail entraîne une diminution del'imp�t fédéral et un oût fédéral net de 79,1 M$ pour les femmes en ouple et de6,6 M$ pour les femmes monoparentales. En somme, l'abolition des subventions di-retes aux garderies réduirait globalement les dépenses gouvernementales nettes de127,1 million de dollars. Dans le as des femmes monoparentales, la somme des ef-fets entraînerait même une augmentation globale des oûts pour les gouvernementsd'une valeur de 3 M$.21L'abolition de l'ensemble des mesures de �nanement des SDG pourrait laisserroire à une amélioration sans équivoque des �nanes publiques. Bien que e se-rait le as pour le gouvernement provinial ave des éonomies de 536 millions dedollars, il en serait autrement pour le gouvernement fédéral qui ne onnaîtrait pasde variation signi�ative de ses revenus nets de ses transferts. Ce résultat quelquepeu surprenant est le résultat des fortes diminutions de l'o�re de travail.4 ConlusionCet artile simule les e�ets de l'abolition de trois mesures atuelles de �nanementdes SDG sur l'o�re de travail, le revenu net des familles, et les �nanes publiquesfédérales et proviniales. Les mesures atuelles de �nanement des SDG qui sontétudiées sont le rédit d'imp�t provinial, la dédution fédérale pour SDG et lessubventions diretes aux SDG par le biais du programme de �plaes à 7 $�.La onlusion prinipale est que les mesures atuelles de �nanement des SDGa�etent de manière importante le taux et l'intensité de partiipation au marhédu travail des mères ave de jeunes enfants, mais pas toujours de la manière géné-ralement rue. Ces mesures a�etent aussi le niveau de vie des familles mesuré parleur revenu net des transferts, des imp�ts et des frais de garde. Elles ont aussi un24



impat onsidérable sur les �nanes des gouvernements fédéral et provinial.Les résultats indiquent ainsi que l'abolition des subventions diretes aux SDGsubventionnés délenherait un méanisme de ompensation (par le biais d'uneaugmentation de la valeur du rédit provinial et de la dédution fédérale pourSDG) qui limiterait l'e�et de e hangement sur l'o�re de travail des femmes. Lessubventions diretes aux garderies ont don des e�ets plus faibles que eux qu'onleur attribue généralement eu égard à la partiipation des femmes au marhé dutravail et au revenu net des familles. Malgré tout, l'abolition des subventions desplaes à 7 $ par jour aurait un e�et signi�atif sur l'o�re de travail : elle diminueraitles heures travaillées d'environ 4 pourents autant hez les femmes ave un onjointque hez les femmes monoparentales.L'abolition des subventions diretes aux plaes à 7 $ réduirait par ailleurs lerevenu des femmes de manière agrégée. Cependant, ette diminution serait beau-oup plus faible hez les mères sans onjoint, en raison de la substitution impliitedes subventions diretes par le rédit d'imp�t provinial et la dédution fédérale,et du fait que les mères monoparentales béné�ient moins de es subventions di-retes que les mères en ouple. L'abolition des subventions diretes aux plaes à7 $ provoquerait ainsi une baisse de 1 482 $ du revenu moyen des ménages à deuxonjoints, alors qu'elle ne serait que de 80 $ pour les femmes monoparentales, soitune diminution respetive de 3,0 pourents et de 0,8 pourents.L'élimination du rédit d'imp�t provinial entraînerait une perte de 446 $ enmoyenne pour les parents en ouple et de 462 $ pour les femmes monoparentales.Le retrait de la dédution fédérale ferait huter en moyenne de 424 $ les revenus desfemmes en ouple et de 412 $ elui des femmes monoparentales. Une éliminationomplète de es deux mesures de �nanement des SDG et des subventions diretesaux SDG subventionnés entraînerait une importante diminution du revenu desfemmes ave de jeunes enfants, représentant 10 pourents du revenu des mèresave un onjoint et 17 pourents de elui des mères sans onjoint.Les mesures traditionnelles de �nanement des SDG apparaissent par ailleursrelativement e�aes d'un point de vie �nanier : le retrait de haune d'entreelles entraînerait une hute des revenus nets des ménages substantiellement plusimportante que l'augmentation des revenus nets des gouvernements. Elles enou-ragent en e�et le travail et la prodution de biens et de servies marhands plut�tque elle de servies en nature, sous la forme de la garde d'enfants à la maison.25



Une des leçons fondamentales qui déoulent des résultats de e travail est que le�nanement des SDG par un niveau de gouvernement a souvent un e�et signi�atifsur les �nanes de l'autre niveau de gouvernement. Lorsque, par exemple, le gou-vernement provinial hoisit de �naner diretement les plaes en garderie à 7 $par jour, le gouvernement fédéral en ressort gagnant par une diminution du oût desa dédution fédérale pour SDG ; et e�et de vase ommuniant se manifeste aussipar une diminution des transferts ainsi que par une augmentation des revenus dugouvernement fédéral suite à une augmentation de l'o�re de travail des femmes.Cette in�uene réiproque des �nanes publiques de haque palier de gouverne-ment peut nuire à l'e�aité globale des mesures de �nanement de SDG, puisqueles fruits �saux et soiaux d'une plus grande générosité du �nanement des SDGne sont pas néessairement tous pris en ompte par le niveau de gouvernement quien assure le oût.
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NotesRemeriements Le travail de reherhe servant de base à et artile a été �nané par le Fondsquébéois de reherhe sur la soiété et la ulture (FQRSC) dans le adre d'une ation onertée surl'évaluation d'impats de politiques publiques sur la santé et le bien-être de la population. Nous sommesreonnaissants au FQRSC ainsi qu'à ses partenaires, le Ministère de la Santé et des Servies soiaux etle Fonds de reherhe en santé du Québe, pour leur appui.1Il existe d'autres études ayant évalué l'e�et des subventions aux SDG sur la partiipation au marhé du travaildes femmes (Baker et al. 2008 ; Kottelenberg et Lehrer 2013 ; Lefebvre et al. 2011). Cependant es études utilisentdes données représentatives de la population des enfants plut�t que de elle des femmes. Cela a pour e�et desurreprésenter les femmes ave un nombre plus élevé d'enfants. Celles-i sont suseptibles de réagir plus fortementaux subventions des SDG et don de biaiser à la hausse les estimations.2Bourguignon et Spadaro (2006) et Creedy et Dunan (2002) disutent en profondeur des fondements et desmotivations de l'utilisation de e type de modèle.3Entre 2004 et 2009, la ontribution gouvernementale moyenne est passée de 7 366 $ à 9 147 $ (8 429 $ endollars de 2004)(Lefebvre et al. 2009, Gouvernement du Québe 2011). Cei représente une augmentation de 24pourents en valeur nominale et de 14 pourents en valeur réelle. L'année 2004 a été hoisie omme année deréférene puisque les données les plus représentatives de la population québéoise dont nous disposons datent deette année.4En aord ave ette hypothèse, une personne quittant son emploi est supposée ne pas être admissible à desprestations d'assurane-emploi.5Dans les Figures 1 et 2, on fait l'hypothèse que seules des plaes à temps partiel et à temps plein sont disponiblesautant pour une garderie subventionnée qu'une garderie privée. Cette approhe est suivie ar elle semble apterraisonnablement mieux les ontraintes budgétaires auxquelles les femmes monoparentales seraient soumises suiteà un retrait des subventions des garderies subventionnées dans les simulations. On fait ainsi l'hypothèse dans essimulations que la struture de temps partiel et de temps plein est maintenue dans les garderies qui obtiennentinitialement des subventions.6Selon Tremblay (2007), le nombre moyen d'heures d'ouverture d'un CPE en 2004 était de 10 heures 47 minutes ;pour ertains CPE, les heures d'ouverture pouvaient dépasser 11 heures. Étant donné ela, il est envisageable pourune personne de travailler 10 heures par jour (50 heures/semaine) tout en faisant garder un enfant. Il est aussisupposé qu'auun frais supplémentaire de garde n'est demandé pour les personnes travaillant entre 41 heures et50 heures par semaine en moyenne. Il est supposé que ette situation est la même pour les garderies privées.7Dans ette situation, le taux de remboursement du rédit d'imp�t est de 75 pourents et la proportion sub-ventionnée des oûts de servie de garde est de 74,6 pourents.8En théorie, le taux de remboursement du rédit d'imp�t et la proportion subventionnée des oûts de servie degarde sont les mêmes entre 21 et 25 heures de travail que dans la situation sous les 20 heures de travail. Cependant,il existe un maximum de 7 000 $ de frais de garde admissibles au rédit d'imp�t provinial. Ce maximum entraîneune diminution du taux e�etif de remboursement du rédit d'imp�t provinial puisque les frais de garde à tempsplein pour une garderie privée en milieu familial dépassent de 166 $ e maximum.9Pour qu'il n'y ait pas de di�érene en termes de revenu net entre un SDG privé en installation sans but luratifet un SDG subventionné de e type, le taux de remboursement maximal du rédit d'imp�t devrait être de 84,2pourents.10Un transfert peut boni�er l'augmentation de revenu de travail si on se situe dans la phase d'entrée du transfert(la valeur du transfert augmente ave le revenu). Cependant, lorsqu'on se trouve dans la phase de sortie d'untransfert (la valeur du transfert diminue ave le revenu), elui-i vient sabrer l'augmentation de revenu provenantdu travail supplémentaire. 27



11Dans les graphiques de la Figure 2, on fait l'hypothèse que seules des plaes à temps partiel et à temps pleinsont disponibles autant pour une garderie subventionnée que pour une garderie privée. Cette approhe est suiviepour les mêmes raisons que pour les mères monoparentales.12Celui-i passe de 64 pourents à 25,4 pourents entre 1 heure et 50 heures de travail par semaine.13Celui-i passe de 175 $ à 1 456 $ entre 1 heure et 50 heures de travail par semaine lorsqu'une femme en oupleutilise un SDG privé en milieu familial. L'e�et de la dédution d'imp�t fédéral roît lorsque le montant de revenudéduit augmente ou lorsque elui-i est soumis à un taux marginal d'imposition plus élevé.14Celui-i varie entre 1 335 $ et 462 $ dans l'exemple.15Le nombre d'heures de travail espéré, le revenu espéré ou tout autre valeur espérée d'une variable a été obtenuen multipliant la valeur de la variable d'intérêt pour une alternative ave la probabilité de séletion de ettealternative et en e�etuant la somme de es produits pour l'ensemble des alternatives.16Une étude réente de Chetty (2012) avane que la présene de fritions sur le marhé du travail pourraitexpliquer pourquoi les élastiités hiksiennes d'o�re de travail à la marge intensive peuvent être faibles. L'utilisationdes valeurs d'élastiités de Chetty (2012) peut permettre de reproduire la réation omportementale des individusen absene de fritions ; pour la simulation de l'e�et de politiques, il est toutefois important de tenir ompte del'e�et fritions sur les omportements.17L'abolition des subventions des plaes à 7 $ a pour e�et d'augmenter les frais de garde selon le type degarderie. Cependant, même si la dénomination des garderies subventionnées passe à elle de garderies privées, lastruture de tari�ation temps partiel/temps plein est maintenue de manière à foaliser sur l'e�et/revenu prix dessubventions.18La même tendane a été observée pour le taux de h�mage des femmes ave des enfants d'âge présolaire.19Tel que mentionné préédemment, la valeur de la subvention pour e type de garde est moins importante enmoyenne que la valeur du rédit d'imp�t provinial.20L'augmentation du revenu imposable des femmes en ouple les rapprohe en e�et du point de sortie desintervalles de revenus imposables pour lesquels elles peuvent reevoir des transferts fédéraux.21Fortin et al. (2012) arrivent à la onlusion que les subventions diretes aux SDG sont béné�ques pour les�nanes publiques des deux paliers de gouvernement. Leur abolition diminuerait don, selon es aluls, les revenusgouvernementaux nets des subventions et transferts. La plupart des autres travaux sur la question mettent toutefoises estimés en doute.
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Tableau 8 � Table des rédits d'imp�t du QuébeRevenu familial Taux Revenu familial Taux Revenu familial Taux Revenu familial Taux($) du ($) du ($) du ($) durédit rédit rédit réditsup. sans d'imp�t sup. sans d'imp�t sup. sans d'imp�t sup. sans d'imp�tà exéder % à exéder % à exéder % à exéder %0 28 705 75 41 460 42 520 62 55 280 56 340 49 69 095 70 155 3628 705 29 765 74 42 520 43 580 61 56 340 57 400 48 70 155 71 220 3529 765 30 830 73 43 580 44 645 60 57 400 58 465 47 71 220 72 280 3430 830 31 890 72 44 645 45 705 59 58 465 59 525 46 72 280 73 345 3331 890 32 950 71 45 705 46 765 58 59 525 60 595 45 73 345 74 410 3232 950 34 015 70 46 765 47 835 57 60 595 61 655 44 74 410 75 470 3134 015 35 080 69 47 835 48 895 56 61 655 62 715 43 75 470 76 535 3035 080 36 145 68 48 895 49 965 55 62 715 63 780 42 76 535 77 595 2936 145 37 205 67 49 965 51 025 54 63 780 64 840 41 77 595 78 655 2837 205 38 265 66 51 025 52 085 53 64 840 65 905 40 78 655 79 725 2738 265 39 330 65 52 085 53 150 52 65 905 66 970 39 79 725 et plus 2639 330 40 390 64 53 150 54 215 51 66 970 68 030 3840 390 41 460 63 54 215 55 280 50 68 030 69 095 37
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B Comparaisons �nanières de di�érents types de SDGLa borne inférieure représente le revenu brut à partir duquel il est plus avantageuxd'utiliser un SDG privé qu'un SDG subventionné et la borne supérieure est lerevenu brut à partir duquel il ne l'est plus.22Figure 3 � Intervalle de revenu brut d'une femme monoparentale pour lequel unSDG privé à temps partiel (130 jours) est plus avantageux qu'un SDG subventionnéà temps partiel selon le oût par jour du SDG privé
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Soures : Caluls des auteurs.Dans les graphiques 5 et 6, seul le revenu brut de la femme est présenté et onsuppose que l'homme a un revenu annuel de 39 478 $.23
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Figure 4 � Intervalle de revenu brut d'une femme monoparentale pour lequel unSDG privé à temps plein (260 jours) est plus avantageux qu'un SDG subventionnéà temps plein selon le oût par jour du SDG privé
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Soures : Caluls des auteurs.
Figure 5 � Intervalle de revenu brut d'une femme en ouple ave un onjointgagnant 39 478 $ par année pour lequel un SDG privé à temps partiel (130 jours)est plus avantageux qu'un SDG subventionné à temps partiel selon le oût par jourdu SDG privé
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Figure 6 � Intervalle de revenu brut d'une femme en ouple ave un onjointgagnant 39 478 $ par année pour lequel un SDG privé à temps plein (260 jours) estplus avantageux qu'un SDG subventionné à temps plein selon le oût par jour duSDG privé
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C Correspondane entre les données observées et préditesdu modèleTableau 9 � Desription des parts observées et prédites du nombre moyen d'heures travailléespar semaine des femmes en oupleCatégorie Parts observées Parts prédites Di�érene entre les parts prédites(en %) (en %) et observées (en %)
[0; 3, 5) 31,7 32,56 0,86
[3, 5; 10, 5) 11,91 9,07 -2,85
[10, 5; 17, 5) 6,36 9,44 3,07
[17, 5; 24, 5) 8,33 8,70 0,37
[24, 5; 31, 5) 8,0 7,64 -0,36
[31, 5; 38, 5) 26,39 26,16 -0,23
[38, 5; 45, 5) 5,94 4,06 -1,87
[45, 5; plus) 1,37 2,38 1,01Tableau 10 � Desription des parts observées et prédites du nombre moyen d'heures travailléespar semaine des femmes monoparentalesCatégorie Parts observées Parts prédites Di�érene entre les parts prédites(en %) (en %) et observées (en %)
[0, 5) 15,65 15,21 -0,44
[5, 15) 5,71 5,43 -0,28
[15, 25) 6,27 10,97 4,71
[25, 35) 20,61 18,36 -2,32
[35, 45) 47,39 50,11 2,71
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